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ETES-VOUS ASSURES?

L'hiver appjroche et avec l'hiver
lsrisques dincendie. Le gaz, les

fournaisesï'les lumières portatives
de toute nature mnettent en dépit
de toute p'récaution les magasins
en danger.

Le commerçant prudent, le com-
merçant.honnête doivent s assurer.

Uli 1.t1uc1ndie -quýeq éiiinu
tant-de l'assurance est touj1ours n

--- esuis du passif doit, eiioidnséieii-
ce, considérer son stock comme
appartenant à ses créanciers et
prendre en conséquence toutes les
précautions possilrleB-pDurproté--

ger les in térêts de ceux qui ont eu
confiance .un lui.

Nous comprenons très bien la

tion des épiciers en gros, résolu-
tion publié e dans le~ Prix Courant
et par laquelle les "maisotns de gros
__ uengagent à ne xe*-'aucun a-r-
-raoement avec « IâfM
iassurés et ruinés par un feu.".

L'assurance' contre l'incendie
malgré l'augmentation des taux,
n 'entraîne qu'une dépense relàti-
Sveinent minime, surtout en préseii.
Sce (M. a protection q-urée llédnne
aux intéressés.

l.es marchands doivent -tous
--s'stirer; celui qui doit sur son
stock Mour être à môme dep y9r

éf~ iU iL4I

lui neîu Uv i
rien sur soir stock. -Pout protéger
l'avoir qu'Il a acquis par son tra-
vail et soni énergie..

DET OURNIEMENT.,-' -DE FONDS.

Qu' lques marchands font régu-
lièrement. àuditer letirs livres par
dee comptables de profession; si
cctt9 coutumie s généralisait, elle"
aurait poui effet. de réduire consi-
déraiblament les défalcations .fites

B ières et lei teneurs dè livres.
ia grindéi(I leorté ces vols

eet l'a-tuvre d'employés *qui jouis-
senl (le la confiance absolue (t
leurs patrons, et dont les comptes
et les états sont accepîtés sans la
pWu' 1 îtfite vérification. Il est vrai
qu'il est -difficile de comprendre
c.'în muient une maison pourrait cmi-
pî.ver un ctaissier ou un tcne-urde

'iviesdalis leqluel elle n'aurait pas
unie c0'liiiiwie absolue, muais d'autre
par-t tout employé occutl)aimt' un tel
po>te uce umérte pas la confiance
qu iii lui accordé s'il s'opposé à la

Svcr Liet i ir ea ~u îte~îurl
ex pe-t.. To ut au contraire, un cais-
s.eir et un teneùr de-livres honnêtes
vwr. Ve üî7n--o trler avec pýlaisi r-e-urs
coitmltes, conitrôle qui prouvera

Luspatons(lui acceptent comme
1.> 4e I -J eeitiptes- %lui cul 15VLIt

souilliS par Irurs employés. sans

les vérifier, agissent avec une 1égé-

.AyùEZYAR-CHEQUE

On ne saurait croire combien de
pertes et de détournements de
Fonds, seraient évités Wi. 1 6à s'ha-

1-iiTFV payier ous les comptes,
à toute autre personne qu.'au

créancier lui-même, au moyen
diun chèque'à l'ordre du créancier.
il est IMhitra queIle d*ftkiur à
son comptoir, a plutôt fait de
prendre des billets de banque dans
u tiroir pour payer le. compte qui
lui est préeenté; mais quel est
celui d'entre tous les marchands à
qui-il n'est pae-af'rivé--de Vdre
quelque collection qu'il n aurait
pas perdue si on -l'avait payé par
Un chèque à son ordre? '-

Puisque les usages commerciaux-
'de 4~ uenortn-e

.dépôten compte courant à la ban-

sue de toutes les recettes journa-
lères; puisque la banque est de-
venue la caisse générale, la dear*ng
house du ;pomfnierce; pourquoi ne
pas compléter ce système en adop-
tant le mode de paiement par
chèque ? Combien dej eunes gens ét
même de vieux, .se sont laissés
aller à la tentation de dépenser
quelques.sous sur des-collections
qui leur avaient été payés en ar-
gent, et qlui seraient restés honnê-

6o. Il permet deé suivre avec
ueauuupjIIIN J.~ruguLaLL- les

frais et les 4déptnediaar,.
etc, etc.
-Donc lecteurs, payer par chèque

à ordre.
0m

LE CARNAVAL.

rwle uum -lue Eu LVil *0

mettent ainài l'honnêteté de.- leurs
elos l] une rude1111 é preuve,7et
alors que c'est une honnéteté bien
chancelante que celle .qui. n'est
maintenue .que par le manque d'op-
portunité de fraude- -il n'en est
pas moins vrai que les personnes
dont le caractère est au-dessus de
tout soupçon n'assument le manie-
ment des fonds d'autrui qu'avec
beaucoup'de répugnance. Lors-
qu'elles ne sont pas placées sous
un contrôle rigide qui leur demande
compte de toute perte ou erreur.

La vérification 'des livres et de
la caisse par un comptable étran-
ger, eât-absolument-n écess.4re dans
les grandes guiiso-nset alitout dans.-
les copgies anonymes., Elle
eslt durreste pratiquée' annuelle-
ment par.nos grndes soci .étés, mais
nous ne considérons pas cette aù-
dîtion annuelle comme suffi3ante-

tLe îour ou l'audition des livres

vu quil a lieu dans la saison mor-
te des affaires, entre le jour'de Noël
et les Avents. ___

-N 8a-uron-s epl-aisir de vous
faire une visite dans nneoirée
ou deux, pour vous demne de
nous souscrire le montant qu'il
>'" plianour Veue 9uv lu

sucs de votre commerce. -
.Nous demeurons, en attendant,

""~mbe-ervitus

4'uy- J. M. Dv~
Au.x.. D. FRASER,

Membrés du sous-comité.
Montréal, 17 se ptembre 1888.

NOS RELATIONS AgQL
FRANCE

Nos relations commçrciales -di-
rectes avec la France yont proba-
blement ~Prendre une impartauic.

SI L i>~e irIt nous
allns entretenirlinos Iecieu,8, peut
aboutir.'

Nous avons reçu, iky a quelque
temps, communication d'une lettre
écrite à M. le président de la socié-
té d'immigration française par M.
'A. Duponchel, secrétaire général
de la Chambre Syndicale des voya-
geurs de commerce du Départe-
mient de la Seine (France):* Dans
cette lettre, M. Duponchel e.kpli.
que comme suit la manière de pro-
céder du sndat

chemn sns ncobre s'ls n.!~l- j~pr.aquune -contrée -nous--aura--été
vaient eu à encrLisser qlue des chè- I sgnalée comme pouvant présenter le but
ques à l'ordre de leur patroni? d'une exploitation, nous ouvrons immé-

E-,t n'est-il pas mrrivé- a-ussi qu'un l~atenient-uue étude afin 'le bien nous
paiei~ntfai à u colectur nn. énétrer de 'l'utilité qu'il yvade préparer

autorisé et qui n'en aurai- pas ren- une organisation en vue d'y éteblir un
du comipte, ait été répudié par le comptoir, et selon que la conclusion est
créaxicier, le débiteur ayant été favorable, nous formons, -au moyen des
forcé de payer deux.fois, ce qui lie éléments qui composent notre group)e et
serait pas arrivé s'il avait payé pari: choisis parmi ceux qui se.-spntefait ins-
un chèiqiie à ordre? .crr dans ce but spécial, une sociéé <'oo-

Le pikieient par chèque à ordre 1 éê,.ire. do 10, 15, 20 (Plus ou .Moins)
réunit donc les avantages suivants: agents; orgfanisés en syndicat, dont un

io. Il sauvegarde les intérêtsu .etn c or acrepn
créanci& ou de.ux, retn c or acrep

consignation.
Dans une lettre subs;équente, M.

Duponchel parle du'travaïl faitici'
par M. -AgoBtini' et dpomande s'il
yaurait possibilité de faire revivr

le syndicat de banquiers qui avait
promis de faire le Ducroire pour les
expéditeurs fran-îais. La chote est
facile; les banquiers sont dans les
mêmes dispositions qu'il yv a troisi
:aa, etiil18--reruserKBéonýtpas de fai-
re pour le Syndicat des -Représen-
tants de Commerce ce qu'ils avaient
promis Île faire.-pÔur le syndicat
d'Industriels que M. Agostini se

iZimikru sympathie est d'ailleurs
complètement acquise au projet

du syndica eM Duponchele
sus de nos conseils qui seront tou-
jours à sa disposition; et nous fe-
rons tout notre pèissible po.ur

der à sdft-4te&ll&ition ici et à son
succès.

NOS INDUSTRIES

FA&BRICATION DU SUCRE DE BET-

---*-l n'èenfi'e-l pa dans nos, vues -de
décrire ici les procédés de fabrica-
tron du sucre'de betterave dans
tous leurs détails pour ceux qui
vojudraienit en fairec- une étude
coin plète, il existe, des traitts. spé-
ciaux qu'ils pourront c9nsulter
avec avai tage. Notisinous conten-
terons. d'exquisser à grands trai.ts
les diverses phases de la fabrica-
tion afin d'en donnieru\ne, idée gé-
niérale à nos lecteurs.

D'à bord, mettons nousoi-en-d-ân-
l'idée qu'entre le suce* de bettera:

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------o-i-vc ramriu .~t ie nUL~ltl ue eanîie ~
~o l Éat.vegarde les inté~rêts du Plc et les jat tt Uuop u leneut raffiné, il n'y a pas l'ombredébteu. paceet esautes artntmuns(es d'une différence. Le sucre de canne

3o. Il diminue les tentations du mysd'tinqiotplertr-r-est -ronnu depuis bien longtemps;
collecteur. f ué a e~ydct iéds~<~on leretire dlacanne à sucre nui

4o. Ilpleut tenir lieu le reçu, si voir ulcdssoitsdvre e peut prospérer que dans les
le reçu s'égaîre. d'nydcteîgcînetnutil pas chauds; celui de betterave~o. é'~ité es er ur ue 'onformé pouir cette circonstance; l'arrive ' . *

compan apieme i nP preeans*laquatre-vingts ans, et 1l est le pro-
les billets ou la monnaie de change'. mesure du possible de façon à lui évi!ter duit -de la betteraýe à *Sucre que

les déceptions et les- mécomptes qu'yont
rÇncOnréB certain de nos collègues
_partis individuellement--~

"La société, à son arrivée, adopte un
siége Ou centre d'action, y installe un
comptoir,-exposition d'échantillons et
lance sur toutes les voies du pays -ceux
de ses membres qui ne sont pas. utiles
sur place aux opérations du comptoir.",

Nous cr-n qu dans les con-
ditions indiquées, un comptoir
français pourrait faire ici des affai-
res avantageu, es. Il y a cependant
certains détails d'organisation que
le syndicat des Représentants de
Commercé fera bien de ne pas né-
gliger, S'il veut assurer le -atccès
-dee/son oeuvre. Ainsi, -il est liéeàs;
saire pQur étendre 1e affaires--à
toute la clientèle, possib au Cana-
a, que les agéiùïspsoient familiers
avec la langue anglaise qui est
presque seule- parlT e ansesto-

a t e dus trers

au art du otre Une ét aeo FIude spécia-
le sur place dles àrticles qui ont

L~u rip e
point de vue de la forme. de la~

A la demande du sous-comité du
carnaval, -nous -nous empressons de
comxmuniquer à nos lecte.urs la cir-
culaire suivante, que nous recom-
mandons à leur esprit d'entreprise.
Car , qu'on le remarque bien, il
ne s'agit ici que d'une question
-d'affaires, et toute somme dépensée
pour attirer chez noue- cet- hiver les

iieu.raM.rangers"st, une somme
-placee à gros intérêts:
Cher monsieur,

Les Soussignés ont été nommés
pour faire partie d'un sous-coQniité.

vaiver de 1889, et de mander
Ides souscriptions, aux marchands

*

trop souvent liéIn ! par lesýc-* yndicat:


